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2. Piochez vos ressources 
Budget global prévisionnel : 50 k€ 

RITM-BFC propose à travers ce dispositif des ressources et des moyens pour appuyer et 
accompagner les équipes dans l’évolution des parcours de formation. Ce dispositif s’appuie sur 
les ressources pédagogiques transversales développées au sein des projets et actions déjà 
soutenus. 

7 thématiques sont proposées : 
 Lien secondaire-supérieur  

 Actions de rentrée  

 Tutorat entre pairs  

 Apprendre à apprendre  

 Valorisation des compétences des étudiants engagés  

 Mise en place d’Open Badges  

 Ateliers d’innovation  

Pour chaque thématique, une méthodologie et des ressources « clé en main » (documentation, 
guides, kit de formation, etc.) sont proposées dans des « fiches thématiques ». Elles sont 
adaptables et un accompagnement à leur appropriation peut être proposé par l’ATP-BFC.  

Chaque ressource est présentée dans des « fiches ressources » mise à disposition des 
candidats. 

Fiches thématiques et fiches ressources disponibles :  

https://www.ubfc.fr/excellence/ritm-bfc/piochez-vos-ressources/ 
 

Fiches thématiques  Fiches ressources 

Lien secondaire-supérieur  Serious Game « Entrez dans le sup’ ! » 
 

Actions de rentrée  Déroulé pédagogique du « kick off » pour 
apprendre à apprendre 
 

Tutorat entre pairs  Parcours d'auto-formation « Être étudiant, ça 
s’apprend ! » 
 

Apprendre à apprendre  Kit de formation "Renforcer vos pratiques du 
tutorat" 
 

Valorisation compétences étudiants 
engagés 
 

 Module de formation "Expliciter son 
expérience et la transposer en compétences" 

Mise en place d’OpenBadges  Les Open Badges «Clés en main» : 
"reconnaissance de l’engagement associatif" 
et "tutorat entre pairs" 
 

Ateliers d’innovation  Parcours de création d'Open Badges 
  Kit d'animation d'un atelier d’innovation 

 

mailto:secretariat@ubfc.fr
https://www.ubfc.fr/excellence/ritm-bfc/piochez-vos-ressources/
https://www.ubfc.fr/wp-content/uploads/2023/06/AMI2023_4-Liaison-secondaire-superieur.pdf
https://www.ubfc.fr/wp-content/uploads/2023/07/FICHE-RESSOURCE-AMI-SERIOUS-GAME_V2.pdf
https://www.ubfc.fr/wp-content/uploads/2023/06/AMI2023_3-Actions-de-rentree.pdf
https://www.ubfc.fr/wp-content/uploads/2023/06/FICHE-RESSOURCE-AMI-RITM-BFC-SCENARISATION-KICKOFF.pdf
https://www.ubfc.fr/wp-content/uploads/2023/06/FICHE-RESSOURCE-AMI-RITM-BFC-SCENARISATION-KICKOFF.pdf
https://www.ubfc.fr/wp-content/uploads/2023/06/AMI2023_1-Tutorat-entre-pairs.pdf
https://www.ubfc.fr/wp-content/uploads/2023/12/FICHE-RESSOURCE-RITM-BFC-RITM-BFC-EECSA_v2.pdf
https://www.ubfc.fr/wp-content/uploads/2023/12/FICHE-RESSOURCE-RITM-BFC-RITM-BFC-EECSA_v2.pdf
https://www.ubfc.fr/wp-content/uploads/2023/06/AMI2023_2-Apprendre-a-apprendre.pdf
https://www.ubfc.fr/wp-content/uploads/2023/06/FICHE-RESSOURCE-AMI-RITM-BFC-FORM%C2%B0-TUTORAT.pdf
https://www.ubfc.fr/wp-content/uploads/2023/06/FICHE-RESSOURCE-AMI-RITM-BFC-FORM%C2%B0-TUTORAT.pdf
https://www.ubfc.fr/wp-content/uploads/2023/06/AMI2023_7-Valorisation-competences-etudiants-engages.pdf
https://www.ubfc.fr/wp-content/uploads/2023/06/AMI2023_7-Valorisation-competences-etudiants-engages.pdf
https://www.ubfc.fr/wp-content/uploads/2023/06/FICHE-RESSOURCE-AMI-RITM-BFC-EXPLICITATION-COMPETENCES.pdf
https://www.ubfc.fr/wp-content/uploads/2023/06/FICHE-RESSOURCE-AMI-RITM-BFC-EXPLICITATION-COMPETENCES.pdf
https://www.ubfc.fr/wp-content/uploads/2023/06/AMI2023_5-Mise-en-place-OpenBadges.pdf
https://www.ubfc.fr/wp-content/uploads/2023/06/FICHE-RESSOURCE-RITM-BFC-OPEN-BADGES-CLES-MAIN.pdf
https://www.ubfc.fr/wp-content/uploads/2023/06/FICHE-RESSOURCE-RITM-BFC-OPEN-BADGES-CLES-MAIN.pdf
https://www.ubfc.fr/wp-content/uploads/2023/06/FICHE-RESSOURCE-RITM-BFC-OPEN-BADGES-CLES-MAIN.pdf
https://www.ubfc.fr/wp-content/uploads/2023/06/AMI2023_6-Ateliers-dinnovation.pdf
https://www.ubfc.fr/wp-content/uploads/2023/06/FICHE-RESSOURCE-AMI-RITM-BFC-CREA_OPENBADGES.pdf
https://www.ubfc.fr/wp-content/uploads/2023/06/FICHE-RESSOURCE-AMI-RITM-BFC-KIT-ATELIER-INNOVATION.pdf
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Public visé : prioritairement, mais non exclusivement, étudiants de 1er cycle universitaire 
(licence, BUT) ou équivalent en école d'ingénieurs ou de management, lycéens et collégiens. 

Seront particulièrement étudiés lors de l’évaluation :  

 L’utilisation d’au moins une ressource proposée par RITM-BFC et/ou d’autres 
ressources qui pourront être partagées et proposées à d’autres équipes (livrable à 
préciser dans le dossier de candidature).  

 Les conditions d’appropriation des ressources sollicitées sont réunies (implication d’une 
équipe, intégration dans au moins une formation, etc.). 

 La réflexion autour de la pérennisation est engagée.  

 

Les candidatures seront évaluées par l’Équipe Projet RITM-BFC.  

Dépenses éligibles  
La demande financière ne pourra excéder 7 K€ par projet. 

Les projets sont financés pour une durée maximale de 2 ans. Ils ne pourront pas démarrer 
avant le 01/09/2024, et ne pourront pas se poursuivre après le 31/12/2026.   

Les dépenses devront avoir entièrement été réalisées (engagées et payées) au plus tard le 
31/12/2026. 

La demande financière du projet peut inclure :   

 des dépenses de personnel   

 pour des recrutements tels que des CDD, vacations, contrats étudiants, stages, 
etc. 

 pour des dépenses en heures complémentaires pour des heures d’enseignement 
ou de reconnaissance d’investissement pédagogique et/ou coordination de 
projet, dans le cadre du référentiel d’équivalence horaire de l’employeur ;   

 des dépenses de fonctionnement (missions, achats de petit matériel et fourniture, 
prestation de service interne et externe, etc.) ;   

 des dépenses d’investissement selon la définition interne de l’établissement.   

Si le projet implique plusieurs établissements, et/ou plusieurs composantes/services/labos au 
sein du même établissement, un budget par établissement et par composante/service/labo au 
sein de ces établissements devra être présenté.   

Un avis signé de la/du composante/service/labo est à renseigner pour chaque partenaire 
impliqué dans le projet.  

mailto:secretariat@ubfc.fr
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